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I. Acteurs institutionnels CBAM en Belgique  

INSTITUTION ROLE CONTACT 

SPF Santé Publique, Sécurité de la chaine alimentaire 

et Environnement (SPF Santé Publique)  

➔ Service Changements Climatique 

Autorité compétente CBAM en Belgique  

E-mail: Info.cbam@health.fgov.be  

Tel: +32 (0)2 524 96 55  

Site internet: https://climat.be/cbam  

➔ Administration Générale des Douanes et 

Accises (AGD&A) 

Informer les déclarants sur les obligations 

CBAM 

Fournir l’accès au Registre transitoire CBAM 

Helpdesk : plda.helpdesk@minfin.fed.be  

Site internet: CBAM | SPF Finances (belgium.be) 

 

Page CBAM de la Commission Européenne : Carbon Border Adjustment Mechanism - European Commission (europa.eu)  

 

 

mailto:Info.cbam@health.fgov.be
https://climat.be/cbam
mailto:plda.helpdesk@minfin.fed.be
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/mesures-de-prohibition-et-de-restriction/environnement/cbam
https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#cbam
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II. Registre Transitoire CBAM  

Se connecter au Registre Transitoire CBAM 

1. Enregistrement à la Sécurité Sociale 

Les entreprises doivent préalablement disposer d’un accès sécurisé sur le portail de la Sécurité 

Sociale.  

2. Assigner un rôle TAXUD 

Afin d’être reconnu comme utilisateur du Trader Portal, vous devez également disposer du rôle 

‘TAXUD’. Cela se fait via l’application Ma Gestion des rôles eGov 

 

 

 

 

 

3. Accéder au Registre transitoire CBAM (via le Trader Portal) 

Vous pouvez à présent vous connecter au Registre transitoire CBAM 

4. WAYF 

Quand vous arrivez sur la page WAYF (Where are you from – D’où 

provenez-vous ?), veuillez sélectionner les données suivantes : 

▪ Domaine de l’application : Douane 

▪ Pays d’authentification : Belgique 

▪ Type d’acteur : Opérateur économique /  

Représentant en douane (selon le cas) 

▪ Agissant en tant que : Moi-même 

  

OR Customs Representative 

Point de contact pour l’accès au Registre transitoire CBAM : 

Administration Générale des Douanes et Accises (AGD&A) 

Helpdesk : plda.helpdesk@minfin.fed.be 

https://www.socialsecurity.be/
https://www.socialsecurity.be/
https://iamapps.belgium.be/rma/generalinfo?redirectUrl=%2Frma
https://customs.ec.europa.eu/taxud/uumds/cas/uumds-wayf/wayf?loginRequestId=ECAS_LR-177095-2j220C7MO0GEKTxXZ720vHwMvTUQixOGQDrzVkpblKZzwMxBEbvGB3xzpsCmFnHntMfDwCW3wYrChMXPkhDipoW-CiDsmZJBYJeAB3PRRszzzK0-yzn6asNUuHRtkFAkTAJKARxDJLe0Xh4BP9vjFbzfLymueFcUvloFAdpKVoMMtzpnnDnOqStMds1km16F0zT6Nly
mailto:plda.helpdesk@minfin.fed.be
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III. Comment préparer le rapport CBAM  

Le rapport CBAM doit être rempli seulement pour les trimestres où les biens CBAM sont 

importés sur le territoire douanier de l’Union européenne (UE). Si il n’y a pas d’importation 

dans un trimestre, aucun rapport CBAM devra être fourni pour ce trimestre. 

Pour pouvoir remplir le rapport CBAM, la période au quelle le rapport se réfère (reporting 

period) doit être terminée. Par exemple, si le rapport concerne la période octobre-décembre 

2023 (Q4), il sera possible remplir le rapport qu’à partir du 1er janvier 2024. 
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Le calendrier avec les délais de soumission et de modification des rapports CBAM est 

mentionné ci-dessous : 

PERIODE DE RAPPORTAGE DELAI DE SOUMISSION DELAI DE MODIFICATION* 

Q4 2023:octobre - décembre 31 janvier 2024 31 juillet 2024

Q1 2024: janvier - mars 30 avril 2024 31 juillet 2024 

Q2 2024: avril -juin 31 juillet 2024 31 aout 2024 

Q3 2024: juillet - septembre 31 octobre 2024 30 novembre 2024 

Q4 2024: octobre - décembre 31 janvier 2025 28 février 2025 

Q1 2025: janvier - mars 30 avril 2025 31 mai 2025 

Q2 2025: avril -juin 31 juillet 2025 31 aout 2025 

Q3 2025: juillet - septembre 31 octobre 2025 30 novembre 2025 

Q4 2025: octobre - décembre 31 janvier 2026 28 février 2026 

*Après le délai de modification, les déclarants peuvent demander la réouverture du rapport à l’ACN pour des corrections 
éventuelles. 

 

Dans les sections suivants, les deux méthodes pour soumettre les rapports CBAM sont 

présentés : 

a) Téléchargement d’un fichier XML 

b) Création du rapport dans le Registre 
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Méthode 1 : Soumission d’un fichier XML 

Le fichier XML devra être structuré selon le format XSD. Le fichier XLS est disponible sur le site 

CBAM de la Commission européenne (CE), sous la section « where to report ».  

➢ https ://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#where-

to-report  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce fichier devra être converti en format XML pour etre téléchargé dans le Registre transitoire 

CBAM. 

 

 

 

 

 

 

https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#where-to-report
https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#where-to-report
https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en#where-to-report
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Le bouton « upload » est visible seulement pour les rapports trimestriels dont leur date limite 

n’est pas dépassée. Une fois que le rapport est téléchargé, il faudra le soumettre. 

À noter : Si le fichier ne peut pas être téléchargé et un message d’erreur apparait, merci 

d’envoyer le fichier à l’Autorité Compétente belge par e-mail (info.cbam@health.fgov.be). Le 

fichier sera envoyé au service IT de la CE pour identifier si des erreurs éventuels en empêchent 

la soumission. Une fois les erreurs identifiées, le déclarant les corrige et soumet la déclaration 

CBAM correcte dans le registre transitoire CBAM. 
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Méthode 2 : Création du rapport CBAM dans le Registre 

Etape 1 : Header info (informations générales) 

Insérer les informations requises dans les différentes sections. L’astérix (*) indique les champs 

obligatoires.  

 

N’oubliez pas de sauvegarder régulièrement votre travail et le rapport brouillon.  
 

 

1. Reporting declarant 

Par « déclarant » (reporting declarant) on l’entend l’importateur ou le représentant en douane 

indirect. Si nécessaire, l’autorité compétente nationale contactera le déclarant pour les 

questions relatives au rapport CBAM, via le Registre, même dans le cas de représentation en 

douane indirecte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

ROLE - actuellement il y a trois options : 

1. Importateur pour toute la marchandise CBAM : l’importateur même prépare et soumet 

son rapport CBAM pour toute les marchandises CBAM importées dans le territoire dans 

l’UE pendant le trimestre de référence ; 
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2. Représentant pour toute la marchandise CBAM : le représentant en douane indirect 

déclare toute les marchandises CBAM importées dans le territoire dans l’UE pendant le 

trimestre de référence ; 

3. Importateur/ Représentant pour une partie de marchandise CBAM : l’importateur ou 

le représentant en douane direct soumet le rapport pour une partie des marchandises 

CBAM importées dans le territoire dans l’UE pendant le trimestre de référence. 

La troisième option s’applique quand l’importateur utilise plusieurs représentants en douane 

indirects. Chaque représentant déclarera les émissions correspondants aux biens CBAM 

indiqués dans la déclaration à la douane. 

2. Importer 

Par « importateur », on l’entend la société importatrice des marchandises CBAM dans le 

territoire de l’UE. 

Cette section doit être remplie seulement si le rôle est  

« importateur pour toute la marchandise CBAM » ou « Représentant pour toute la 

marchandise CBAM ». 

Le système va attribuer directement toute la marchandise à un seul importateur.  
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Si votre rôle est « Importateur/ Représentant pour une partie de marchandise CBAM », il ne 

faut rien cocher dans cette section. Quand vous déclarez les informations sur 

la marchandise, alors vous indiquerez l’importateur pour chaque bien déclaré 

(voir section « 1.Goods imported » dans le cadre de l’étape 2). 

Si un erreur est fait à ce niveau, l’erreur « IF header importer is used then 

imported/importer cannot be used […] » va apparaitre empêchant la 

soumission du rapport. 

3. Représentant 

Par « représentant », on l’entend le représentant en douane indirect. Cette appellation 

« représentant » est susceptible d’être modifiée pour la rendre plus claire.  

 

 

 

 

 

 

Cette option doit être remplie seulement dans le cas de représentation en douane indirecte 

pour toute ou une partie de la marchandise CBAM importée dans le trimestre dans l’UE. 

4. Autorité compétente 

Cette partie est automatiquement remplie.  
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5. Signatures  

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir finalisé et sauvegardé la partie « Header info », il sera possible passer l’étape 2 

pour fournir les détails sur les émissions intrinsèques (directes et indirectes) et le prix carbone 

selon le cas. 
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Etape 2 : les biens importés  

Pour ajouter un bien, cliquer sur « add a good ». Il n’y a pas de différence entre le bouton à 

gauche et celui à droite. 

 

 

 

 

 

 

1. Goods imported 

Ajouter les informations requises sur les biens :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédures douanières : la liste complète des codes est fournie dans le règlement d’exécution 

2015/2447 . Dans la déclaration à la douane, cette information est également fournie. 

La partie en gris clair sur les émissions se remplit automatiquement au fur au mesures que 

certaines informations sont fournies.  

Si vous êtes représentant en douane indirect, dans la section « importer », il faudra indiquer 

l’importateur correspondant au bien déclaré. 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32015R2447&qid=1704457134559
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32015R2447&qid=1704457134559


 

 
Avenue Galilée, 5/2 · 1210 Bruxelles · www.climat.be/CBAM       14      

Mécanisme d’Ajustement Carbone aux frontières 
CBAM 

 

 

 

 

 

Sauvergarder les informations : 
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2. Supplementary 

Dans cette section, il est possible d’ajouter des informations supplémentaires selon votre cas. 

 

Etape 3 : les émissions 

Cliquer sur « add an emission » pour ajouter les informations concernant les émissions.  

 

 

 

Insérer les informations requises dans les différents champs. 

1. Installations 

Dans le futur, le nom de la société et de l’installation pourront devenir des champs obligatoires. 
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1. Emissions  

OPTION A - Si les valeurs par défaut sont utilisés, insérer les valeurs indiquées dans le système. 

Les calculs totaux sont effectués automatiquement sur la base de la quantité insérée.  

À noter : il est possible d’utiliser les valeurs par défaut pour l’entièreté des biens CBAM 

jusqu’au 31 juillet 2024. Après, ces valeurs pourront être utilisées jusqu’au 20% des émissions 

intrinsèques des biens complexes (donc au moins 80% des émissions intrinsèques devront être 

des valeurs réels). Pour l’électricité, les valeurs par défaut peuvent être utilisées sans 

limitations en termes de temps et quantité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPTION B - Si les données réelles sont utilisées pour les émissions directes et les valeurs par 

défaut pour les émissions indirectes (électricité) : 
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OPTION C - Si les données pour les émissions directes et indirectes sont réelles :  

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Paramètres 

Cette section n’est pas obligatoire, elle concerne les paramètres pour identifier les émissions 

générées dans les différents processus de production. 
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3. Prix carbone payé 

Si aucun prix carbone est payé dans le pays tiers, cette section ne doit pas être remplie.  

 

 

 

 

 

Si le prix carbone est payé dans un pays tiers, merci de fournir les informations 

correspondantes.  

 

 

 

 

 

 

4. Supplementary 

Des informations additionnelles et/ou de la documentation de support peuvent être incluses 

dans cette section.  
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Etape 4 : Soumission du rapport CBAM 

Valider et soumettre le rapport.  
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IV. Requête de délais de soumission 

Selon le Règlement 2023/956 (Règlement CBAM), le rapport pour le 4ème trimestre 2023 était 

dû pour le 31 janvier 2024. Les déclarants qui n'ont pas soumis de rapport CBAM ont la 

possibilité de demander une soumission différée. 

Le déclarant peut demander à soumettre un rapport avec un délai en cliquant sur le bouton 

« Request delayed submission ». Le bouton « Request delayed submission » apparaîtra dans 

« My Quarterly Reports » le jour suivant la date d'échéance de la période de soumission (par 

exemple, le 01/02/2024 pour la déclaration Q4 2023). Notez que la période de soumission 

correspond au mois suivant la fin du trimestre de rapportage (par exemple, janvier pour Q4 

2023 et avril pour Q1 2024). 

Le bouton « Request delayed submission » peut être utilisé lorsqu'une déclaration brouillon 

(draft) a déjà été créée avant la date limite de soumission (par exemple, le 31/01/2024 pour 

Q4 2023) ou dans le cas où aucun brouillon de la déclaration n'a été créée avant la date limite 

de soumission. Le bouton « Request delayed submission » sera disponible pour les déclarants 

qui ont rencontré des erreurs techniques ou une défaillance du système avant la date limite 

de soumission (« Requested by Declarant (technical error) »). Par exemple, si un déclarant a 

été enregistré en février 2024, il pourra utiliser le bouton « Request delayed submission » pour 

créer et soumettre la déclaration Q4 2023. 

Le bouton « Request delayed submission » peut également être utilisé lorsque le déclarant ou 

les déclarants en douane indirects sont invités par l'autorité compétente à soumettre une 

déclaration CBAM (« Requested by NCA »). 

Comment demander le délai de soumission ? 

1. Les déclarants doivent accéder au portail des déclarants : 

htps://cbam.ec.europa.eu/declarant/ 

  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32023R0956&qid=1698159289371
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Ensuite, en utilisant le tableau de bord, l'utilisateur doit cliquer sur « My quarterly reports » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Pour le trimestre approprié (Q4 2023), cliquer sur le bouton « Request delayed 

submission ».  

 

 

 

 

3. Il y a deux options une fois le bouton est cliqué : 

 

Si la soumission différée a été demandée ou autorisée par l'autorité compétente, alors le 

numéro de référence devra être fourni avant de soumettre la requête du délai différé. En effet, 

ce numéro doit être indiqué dans le registre. Si vous ne l'avez pas reçu, vous devez d'abord le 

demander à info.cbam@health.fgov.be . 

mailto:info.cbam@health.fgov.be
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Si la soumission différée a été demandée par le déclarant (erreur technique), alors une 

justification/ explication doivent être fournies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Dans les deux cas, pour compléter l’action il sera nécessaire d’appuyer sur « OK » et 

confirmer.  
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5. Un message confirme la réussite de la soumission 

 

 

6. Dans les deux cas, la demande de soumission différée du rapport sera automatiquement 

approuvée et le déclarant pourra soit créer un rapport brouillon, soit reprendre la 

modification d’un rapport brouillon existant en fonction de l'état du rapport au moment 

de la demande de soumission différée. L'utilisateur peut créer ou télécharger une 

déclaration CBAM trimestrielle en cliquant sur le bouton correspondant. 

 


